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Qu’est-ce qu’une obligation? 
 
Qu’est-ce qu’une obligation? Une obligation est un prêt d’argent et un moyen 
habituel pour les gouvernements et les sociétés de recueillir des fonds...   
 
Images à l'écran d'un bâtiment, d'une feuille d'érable, d'un billet d'un dollar, d'une route, d'un pont et 
d'un groupe de moulins à vent. 
 
Par exemple, afin de réparer des routes, construire des ponts, acheter de 
l’équipement et autres choses, le gouvernement fédéral émettra une obligation à 
10 ans d’une valeur de 100 $ que les investisseurs pourront acheter.  
 
Une feuille d'érable représentant le gouvernement fédéral envoie un morceau de papier dans l'air, qui 
est saisi par une main. La main envoie un billet d'un dollar à la feuille d'érable. Sur le billet figurent les 
conditions de l'obligation : 100 dollars pour 10 ans à 3,25 %. 
 
En fait, vous acceptez de prêter au gouvernement 100 $ pendant une décennie. 
Comme pour tout autre prêt, il existe des modalités prédéfinies, comme le taux 
d’intérêt (appelé taux d’intérêt nominal), la durée (une période précise) et le 
capital (ou le capital assuré). 
 
Les conditions de l'obligation sont indiquées sur le billet : 100 $ avec une flèche indiquant le 
montant nominale, 10 ans avec une flèche indiquant la durée, et 3,25 % avec une flèche 
indiquant le taux du coupon. 
 
L’emprunteur – dans ce cas, le gouvernement fédéral − n’a qu’à effectuer des 
versements périodiques d’intérêts et à rembourser le capital à l’échéance du prêt.  
 
Une règle de ligne apparaît à l'écran avec l’obligation à une extrémité de la ligne et des billets en dollars 
représentant l'argent apparaissant à intervalles réguliers. 
 
En général, plus le placement est sécuritaire, moins le taux d’intérêt qu’un 
émetteur devra payer sera élevé. Les obligations d’État sont généralement 
considérées à faible risque et ont habituellement le taux d’intérêt le plus bas, tout 



comme les obligations de certaines grandes sociétés bien établies qui ont 
d’excellentes cotes de crédit.  
 
Un graphique apparaît avec une ligne courbée vers le haut indiquant une augmentation des taux 
d'intérêt. Les bâtiments et la feuille d'érable apparaissent en arrière-plan. 
 
D’autre part, les petites sociétés et les entreprises en démarrage qui n’ont pas des 
cotes de crédit remarquables peuvent aussi émettre des obligations afin de 
mobiliser des capitaux pour leurs activités.  
  
Ces sociétés doivent généralement payer un taux d’intérêt plus élevé pour 
persuader les prêteurs de prendre un risque et d’acheter leurs obligations. 
 
Une main apparaît à l'écran et offre de l'argent à un bâtiment. Une bulle apparaît au-dessus de 
l'immeuble, avec une augmentation rapide de 1 à 8 %. Des morceaux de papier représentant des 
obligations sortent du haut de l'immeuble et atterrissent dans la main de la personne. 
 
Le taux d’intérêt d’une obligation peut aussi être tributaire de la période 
couverte. Habituellement, plus la durée est longue, plus le taux d’intérêt des 
obligations est élevé. Ceci parce que les investisseurs doivent être encouragés à 
maintenir leur capital investi pendant plus longtemps.  
 
Un graphique linéaire apparaît à l'écran avec un morceau de papier représentant une obligation, 
montrant une croissance régulière. 
 
Pour les épargnants moyens, les obligations ne sont accessibles que par 
l’intermédiaire d’un produit à revenu fixe, comme un fonds commun de 
placement. Un gestionnaire de portefeuille chevronné évalue chaque obligation 
en fonction de sa cote de crédit et de sa durée. Un investisseur peut alors investir 
dans différentes obligations dans un seul fonds.  
 
Des images de deux bâtiments et d'une feuille d'érable apparaissent à l'écran. Les trois images se 
fondent ensemble pour former un morceau de papier qui représente une obligation.  
  
Parlez à votre conseiller des obligations et des autres placements à revenu fixe et 
de la façon dont ils peuvent s’intégrer à votre répartition de l’actif globale. 
 
Un smart phone, une tablette et un ordinateur portable apparaissent, indiquant comment contacter 
votre conseiller. 
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